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Mot de la présidente

Chère lectrice et cher lecteur intéressés par la justice,
Je vous invite à consulter le présent rapport annuel sur les activités significatives visant à favoriser l’accès à la  
justice qui ont été réalisées par l’équipe du Centre de justice de proximité de la Montérégie (CJPM). 
L’année 2022 a été marquée par les réflexions pour la mise en place d’orientations stratégiques 2023-2028, 
un plan directeur des communications, une analyse des conditions de travail des employés ainsi que des 
réflexions et des ateliers de travail ayant pour but d’ajouter des services d’avis juridiques aux citoyens et 
qui sont en lien avec la nouvelle Loi visant à améliorer l’accès à la justice en bonifiant l’offre de services 
juridiques gratuits ou à coût modique. 

Inauguré en octobre 2017, le CJPM poursuit la même mission fondamentale que les autres centres du 
réseau, soit de favoriser l’accès à l’information juridique. Il a pour mandat clair de dynamiser le développe-
ment des mécanismes de prévention et règlement des différends (PRD), nommés à l’article 1 du Code de 
procédure civile du Québec, qui sont la négociation, la médiation, l’arbitrage et tout autre mode qui s’en 
inspire. Il est aujourd’hui largement reconnu par la communauté juridique que les modes de prévention et 
de règlement des différends peuvent favoriser des résultats justes et adaptés aux réalités vécues par les 
citoyens, ce qui confirme leur potentiel prometteur afin de favoriser l’accès à la justice.  

Cette année, nous avons travaillé activement à l’élaboration d’orientations stratégiques qui guideront les 
actions du réseau des CJP et nos décisions pour les cinq prochaines années. Le plan final sera adopté au 
printemps 2023. Nous sommes très enthousiastes quant à ses orientations stratégiques et nous sommes 
convaincus qu’elles nous permettront d’accroître notre impact social et de consolider notre position de 
chef de file en matière d’accès à la justice au sein des citoyens et de nos partenaires.

Je tiens à féliciter toute l’équipe du CJPM pour son dévouement et son engagement. Je tiens aussi à remercier 
l’équipe de la direction générale des orientations et de l’accès à la justice pour son entière collaboration et sa 
confiance tout au long de l’année.  

Mes remerciements vont à toutes les directions et juristes des CJP du réseau qui ont travaillé de concert pour 
élaborer les orientations stratégiques d’un plan directeur national de communication. La réflexion 
concernant l’ajout de services de conseils juridiques suit son cours et la cohésion de notre réflexion saura 
améliorer l’accès à la justice des citoyens. 

J’adresse des remerciements particuliers à Me Frédérique Tessier qui dirige de main de maître les 
destinées du Centre de justice de proximité de la Montérégie. Je remercie aussi sincèrement le ministre de 
la Justice, Me Simon Jolin Barette, pour son appui indéfectible aux Centres de justice de proximité, ainsi 
que Me Julien-Maurice Laplante pour sa vision et sa précieuse collaboration avec le réseau des Centres 
de justice de proximité du Québec. Nos remerciements vont également à toute l’équipe de la direction 
générale des orientations et de l’accès à la justice du ministre de la Justice du Québec.

Me Violaine Belzile, avocate et médiatrice
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Mot de la directrice 

Les CJP se tournent vers l’avenir
Chers collaborateurs, chères collaboratrices,

C’est avec enthousiasme que je vous présente le rapport annuel du CJPM pour l’année 2022-2023. 
Cette année, le réseau des CJP s’est tourné vers l’avenir en travaillant sur des dossiers porteurs pour nos 
organisations, tels que les réflexions pour la mise en place d’orientations stratégiques 2023-2028, un 
plan directeur des communications, une analyse des conditions de travail des employés ainsi que des 
réflexions et des ateliers de travail qui ont pour but d’ajouter des services d’avis juridiques pour les 
citoyens et qui sont en lien avec la nouvelle Loi visant à améliorer l’accès à la justice en bonifiant l’offre de 
services juridiques gratuits ou à coût modique. 

Réflexions sur l’élaboration d’orientations stratégiques 2023-2028
Au cours des derniers mois, en collaboration avec une consultante spécialisée en développement 
organisationnel, les directeurs, les employés et les administrateurs des CJP ont travaillé activement 
à l’élaboration d’orientations stratégiques qui guideront nos actions et nos décisions pour les cinq 
prochaines années. Le plan final sera adopté au printemps 2023. Nous sommes extrêmement enthousiastes 
quant à ces orientations stratégiques et nous sommes convaincus qu’elles nous permettront d’accroître 
notre impact social et de consolider notre position de chef de file en matière d’accès à la justice auprès 
des citoyens et de nos partenaires. 

Adoption d’un plan directeur des communications
En parallèle, nous avons adopté un plan directeur pour nos communications nationales. Ce plan vise à 
améliorer notre visibilité et notre présence sur différents canaux de communication et à accentuer et 
à rendre encore plus significative notre présence dans la société québécoise. Cela inclut notamment le 
renforcement de notre présence en ligne, la refonte de notre site Web, une révision de notre image de 
marque et une augmentation de notre notoriété auprès des citoyens, des organismes et dans les instances 
publiques. En adoptant ce plan, les CJP se dotent d’une solide feuille de route pour se faire connaître et 
accentuer son rayonnement dans le paysage québécois de l’accès à la justice.

Analyse de notre rémunération globale
Compte tenu du contexte actuel du marché de l’emploi, nous avons travaillé avec une experte en 
rémunération globale afin d’effectuer une analyse approfondie de notre positionnement sur le marché. 
Nous croyons fermement en l’équité salariale et voulons nous assurer que nos employés sont rémunérés de 
manière juste et concurrentielle. Cette analyse nous a permis de cerner les écarts salariaux et de faire les 
démarches nécessaires pour les corriger. Le bien-être et la satisfaction de nos employés sont primordiaux 
pour nous, car nous savons que des employés heureux et engagés sont essentiels pour bien servir la 
population. Nous avons aussi mené un sondage auprès des employés afin de connaître leur point de vue 
sur les conditions de travail dans les CJP. Les résultats du sondage nous ont démontré que les CJP sont un 
employeur de choix. En effet, le niveau de satisfaction moyen des employés est de 81 %.  

Réflexions sur l’ajout de services de conseils juridiques
Nous avons aussi engagé une réflexion approfondie pour bonifier notre service d’information juridique avec 
l’ajout de conseils juridiques, et ce, en lien avec la Loi visant à améliorer l’accès à la justice en bonifiant l’offre  
de services juridiques gratuits ou à coût modique. Cette expansion de services nous permettra de renforcer 

notre impact auprès des personnes qui ont désespérément besoin d’être soutenues dans leurs démarches 
juridiques. Ces réflexions seront intégrées au cours de la prochaine année. 

Remerciements
Je tiens à remercier mon équipe pour son professionnalisme et son engagement à bien servir les citoyens 
et à faire une différence dans la vie des gens. Votre travail contribue quotidiennement à l’amélioration de 
l’accès à la justice au Québec. Travailler avec une équipe aussi dynamique et engagée et partager mon 
quotidien avec vous est vraiment motivant ! 

Je remercie également l’équipe de la direction générale des orientations et de l’accès à la justice pour son 
entière collaboration et sa confiance tout au long de l’année. Votre soutien et votre appui ont été d’une 
aide précieuse. 

Finalement, je tiens à remercier du fond du cœur les membres du conseil d’administration pour leur 
implication, leur soutien et leurs judicieux conseils tout au long de cette dernière année. Votre confiance 
et votre soutien m’ont permis de me dépasser sur le plan professionnel. Merci !

Me Frédérique Tessier, avocate
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MISSION
Le CJPM a pour mission de faciliter l’accès 
à la justice en favorisant la participation 
des citoyens, par le biais de services 
d’information juridique gratuits, de soutien 
et d’orientation, offerts en complémentarité 
avec les ressources existantes.

VISION
Être un lieu reconnu d’information juridique 
et de référence, proche des citoyens, visant 
à rendre la justice plus accessible et à 
accroître la confiance dans le système 
judiciaire.

VALEURS
Le respect, l’empathie, l’ouverture 
d’esprit et la collaboration sont au cœur 
de nos valeurs.
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SERVICES

Le CJPM est un lieu d’écoute neutre et impartial 
destiné à toute personne, quels que soient ses revenus 
ou la nature juridique du problème rencontré. Tous les 
services offerts sont gratuits et confidentiels. 

Grâce à nos services, les citoyens de la Montérégie 
peuvent avoir recours aux services d’une ou d’un 
juriste, par téléphone ou en personne, afin d’obtenir de 
l’information vulgarisée et personnalisée sur leur 
situation juridique, quel que soit le domaine de droit 
concerné. Parfois, les gens nous consultent pour 
trouver réponse à une simple question, alors que dans 
d’autres cas, nous les accompagnons tout au long du 
processus judiciaire. 

Dans le cadre de nos rencontres 
d’information juridique, nous offrons 
à nos clients :

 de l’information juridique afin de les aider à 
prendre des décisions éclairées et à mieux se 
diriger dans le monde judiciaire;

 de l’information sur les modes de prévention et 
le règlement des différends (PRD);

 des explications sur les formulaires ou modèles 
de documents disponibles pour les aider dans 
leurs démarches;

 de l’orientation vers des ressources externes, 
comme un organisme gouvernemental ou 
communautaire, un professionnel du droit ou un 
service de médiation;

 un accès à un éventail de dépliants, brochures 
et outils d’information publiés par des 
organismes privés, publics et communautaires.

Dans le cadre des rencontres 
Info-Séparation, nos juristes : 

 orientent les citoyens dans leurs démarches de 
séparation;

 donnent de l’information juridique générale en 
lien avec la situation du citoyen; 

 donnent de l’information sur la médiation  
(p. ex. rôle du médiateur, fonctionnement du 
processus de médiation, avantages et  
désavantages de la médiation); 

 outillent les citoyens pour leur rencontre de 
médiation par une amorce à la réflexion et par 
des exercices; 

 offrent de l’aide afin de maximiser les chances 
que l’ex-conjoint(e) accepte d’aller en  
médiation.

Dans le cadre des rencontres  
Info-Dossier  petites créances,  
nos juristes :

 

 donnent de l’information juridique;

 offrent du soutien, de l’écoute et de  
l’orientation vers des ressources appropriées;

 donnent de l’information sur la médiation aux 
petites créances et évaluent si cette option est 
appropriée;

 offrent de l’aide aux citoyens pour se préparer à 
la médiation aux petites créances.

Nous offrons aussi des séances d’information, 
des conférences et des ateliers sur des sujets de 
nature juridique ou liés à la justice.
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Conseil d’administration

Le CJPM est chapeauté par un conseil d’administration 
composé d’administrateurs dévoués. Je vous remercie 
tous pour votre engagement et votre implication ! 

Membres du conseil d’administration

 Me Violaine Belzile 
Présidente, représentante du Barreau du Québec

 M. Hubert David 
Secrétaire-trésorier, membre élu citoyen

 Me Isabelle Allard 
Membre élue partenaire, Centre communautaire juridique de la Rive-Sud

 Me Jean-François Chabot 
Membre élu partenaire, Chabot médiateurs avocats

 M. Sèdjro Hountohotegbè 
Représentant de l’Université de Sherbrooke

 Me July Bouchard 
Représentante de la Chambre des notaires

 Mme Myriam Ntashamaje 
Représentante de l’Institut de médiation et  
d’arbitrage du Québec.

 Mme Line Bernier 
Représentante du ministère de la Justice

 Mme Stéphanie Fournier 
Représentante des organismes de justice alternative

STRUCTURE 
ORGANISATIONNELLE
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L’équipe 

Direction
 Me Frédérique Tessier 
Directrice et avocate

Accueil et soutien administratif 
 Mme Alexandra Labranche 
Technicienne juridique

 Mme Fannie Trépanier 
Adjointe administrative (départ février 2023)

 Mme Carole Brek 
Adjointe administrative (depuis décembre 2022)

 Mme Lynda Abdellaoui 
Adjointe administrative (depuis février 2023)

 Mme Andréa DaCunha 
Adjointe administrative

Responsable nationale du volet  
prévention et règlement des différends

 Me Sylvie Da Rocha 
Avocate

Coordonnatrice du programme  
Info-Séparation et Info-Dossier 
petites créances

 Mme Marianne Leaune-Welt 
Travailleuse sociale (congé de maternité)

 Me Valérie Campanelli 
Avocate coordonnatrice du projet 
Info-séparation en remplacement de  
Mme Marianne Leaune-Welt 

Avocates
 Me Anne Bourget

 Me Sarah Smith

 Me Caroline Corriveau

 Me Sophia Fekak

 Me Valérie Campanelli

 Me Émilie Dubois

 Me Laurianne Caron  
(remplacement congé de maternité)

Les étudiants
Au cours de l’année, le CJPM a pu bénéficier de 
la collaboration d’étudiants en droit. Ils ont aidé 
nos avocats dans la réalisation de leurs tâches  
quotidiennes.

Nous avons eu la chance d’accueillir dans 
notre équipe des étudiantes de l’Université de  
Sherbrooke : 

Mme Cristina Gitlan, stage COOP  
Mme Laurie Lecours-Belisle, stage COOP  
Mme Andréanne Foisy-Chrispin, activité clinique 

Mme Lynda Abdeliaoul

À L’AVANT : Me Valérie Campanelli, Me Anne Bourget, Me Sophia Fekak 
MILIEU : Mme Carole Brek, Me Laurianne Caron, Me Émilie Dubois,  
Me Caroline Corriveau, Mme Fannie Trépanier, Mme Andréanne 
Foisy-Chrispin À L’ARRIÈRE : Me Frédérique Tessier, Mme Alexandra 
Labranche, Me Sarah Smith

Mme Andréa DaCunha

Me Sylvia Da Rocha

Mme Marianne Leaune-Welt
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Financement

Pour l’exercice 2022-2023, le CJPM a reçu une 
subvention de 939 409 $ du Fonds Accès Justice (FAJ). 
Ce fonds a été institué par le ministère de la Justice le 
5 avril 2012 et vise à soutenir des actions améliorant la 
connaissance et la compréhension du droit et du 
système de justice québécois par les citoyens, 
favorisant ainsi l’accès à la justice. 

Les revenus du FAJ proviennent principalement : 
 de crédits du ministère de la Justice; 

 de l’entente Canada-Québec concernant les mesures québécoises de justice familiale; 

 d’une contribution de 8 $ exigée des personnes qui commettent une infraction  
aux lois pénales québécoises.

939 409 $
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Activités liées au service 
d’information juridique

Séances d’information juridique
Afin d’informer le plus grand nombre de citoyens sur différents sujets de droit, les avocats du CJPM ont 
offert tout au long de l’année des séances d’information juridique sur des sujets variés.

Au total, nous avons offert 26 séances d’information et rejoint 368 participants. Les séances se sont tenues 
dans les locaux d’organismes partenaires, dans des bibliothèques, des écoles et des résidences pour 
personnes âgées. Nos séances portaient sur les sujets suivants : 

Infolettre
Cette année, nous avons rédigé six infolettres destinées à nos 1 067 abonnés. À l’aide de ce moyen de  
communication, nous avons diffusé des capsules d’information juridique sur des sujets variés de droit, des 
articles sur les différents modes de prévention et règlement des différends et des renseignements sur les 
services du CJPM. Nous avons aussi fait connaître différentes initiatives de nos partenaires. 

 LES RELATIONS ENTRE VOISINS 

 LES VICES CACHÉS 

 COMMENT RÉDIGER UNE LETTRE 
DE MISE EN DEMEURE 

 LES TESTAMENTS (CONTENU D’ÉDUCALOI) 

 LA DIFFÉRENCE ENTRE LA PROCURATION 
ET LE MANDAT DE PROTECTION (CONTENU 
D’ÉDUCALOI) 

 PRÉVOIR VOS SOINS DE SANTÉ 
(CONTENU D’ÉDUCALOI)

 LE LOGEMENT AU QUÉBEC 

 LES IMPACTS DU CASIER JUDICIAIRE 

 LA SÉPARATION ET LES ENFANTS, AVEC UN 
VOLET SUR LA VIOLENCE CONJUGALE ET 
L’IMMIGRATION  

RAPPORT 
D’ACTIVITÉS
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Rayonnement dans la communauté 

Durant toute l’année, le CJPM s’est impliqué dans la communauté en participant à diverses activités et 
en travaillant en collaboration avec les acteurs et les organismes incontournables en matière d’accès à la 
justice. 

LA TABLE DE CONCERTATION EN 
MATIÈRE DE PETITES CRÉANCES
La Table de concertation en matière de  
petites créances a pour but de favoriser  
l’assistance juridique, la médiation et la  
conciliation pour le règlement des litiges 
sur des créances de 15 000 $ et moins qui 
relèvent de la compétence de la Division des 
petites créances de la Cour du Québec. Elle  
est composée de plusieurs acteurs du milieu 
juridique tels que des juges, des organismes 
communautaires, le Barreau, la Commission 
des services juridiques, etc. La directrice du 
CJPM participe à cette Table qui se réunit 
environ deux fois par année.

JURI RDV
Le 28 octobre 2022, trois juristes du 
CJPM ont participé à l’événement 
Juri RDV.

Le Juri RDV est un événement gratuit 
de réseautage et de formation  
organisé par Juripop. Cet événement 
réunit des acteurs de domaines variés 
ayant à cœur l’amélioration du système 
de justice pour les personnes victimes 
et survivantes de violences. 

— 
Me Sophia Fekak, Avocate, Me Anne Bourget, Avocate,  
Me Émilie Dubois, Avocate, Juri RDV 28 octobre 2022

FORUM QUÉBÉCOIS EN MATIÈRE 
D’ACCÈS À LA JUSTICE CIVILE 
ET FAMILIALE
Le CJPM siège au Forum québécois en 
matière d’accès à la justice civile et familiale. 
Ce Forum a pour mandat de mettre en 
commun les efforts et les initiatives des divers 
milieux en vue d’en assurer la promotion et la  
concertation, et ainsi, de permettre à  
l’ensemble de la population de recevoir une 
offre de justice adaptée à ses besoins. La  
directrice du CJPM est aussi membre du  
comité directeur du Forum.

PARTICIPATION AU CARREFOUR 
ÉTUDIANT DE L’UNIVERSITÉ  
DE SHERBROOKE
Cette année encore, une juriste et une 
étudiante du CJPM ont participé au Carrefour 
étudiant de l’Université de Sherbrooke qui a eu 
lieu le 9 mars 2023. Plusieurs étudiants se sont 
renseignés sur nos services et notre mission. Il 
s’agit d’une belle occasion de faire connaître 
les CJP aux étudiants en droit et de leur 
expliquer la valeur ajoutée que représente 
un stage dans le milieu communautaire pour 
mettre en application leurs connaissances 
juridiques pour aider la population. Plusieurs 
étudiants se sont dits intéressés par un stage 
au sein du CJPM. 

VISITE DU MINISTRE DE LA 
JUSTICE DU QUÉBEC
Le CJPM a eu le privilège de rencontrer le  
ministre de la Justice et procureur générale du 
Québec, Me Simon Jolin-Barrette, député de 
Borduas à l’Assemblée nationale, lors d’une 
visite qu’il a effectuée au CJPM le 17 janvier 
2023. Lors de cet événement, il a visité les 
locaux et rencontré l’équipe. Ce fut une belle 
occasion pour le CJPM d’échanger avec le 
ministre sur la plus-value des CJP en matière 
d’accès à la justice au Québec et de le sensi-
biliser aux enjeux juridiques de la population. 

— 
Mme Alexandra Labranche, Technicienne juridique et Adjointe  
administrative, Me Sophia Fekak, Avocate, Me Simon Jolin-Barrette, 
député de Borduas à l’Assemblée nationale, Me Frédérique Tessier, 
Ddirectrice et Avocate, Me Valérie Campanelli, Avocate

COLLOQUE ANNUEL DE  
L’ASSOCIATION DES JURISTES 
PROGRESSISTES (AJP)
Le 18 mars 2023, deux juristes du CJPM ont 
participé à la 12e édition du Colloque annuel 
de l’AJP. Cette année, le colloque a exploré la 
thématique de la néolibéralisation de la  
justice. 

L’AJP est un regroupement qui agit en tant 
que force politique et sociale au service de la 
collectivité. 
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 LA TRAVERSÉE 
La Traversée est un organisme communau-
taire sans but lucratif qui offre des services  
d’évaluation psychosociale et de  
psychothérapie aux personnes victimes de 
violence sexuelle.

Les deux organisations ont échangé sur leurs 
services respectifs afin d’évaluer une  
éventuelle collaboration pour offrir un service 
d’information juridique directement dans 
les locaux de La Traversée par les juristes du 
CJPM.

CLINIQUE JURIDIQUE DANS 
LE MÉTRO
Tous les jeudis du mois de mars 2023, des 
juristes du CJPM ont participé à la Clinique 
juridique dans le métro.  

La Clinique, organisée par Juripop, a lieu dans 
le cadre du mois de la justice. Elle offre aux 
citoyens des consultations juridiques gratuites 
de 15 minutes et des kiosques tenus par des 
organismes communautaires. 

Lors de l’événement, le CJPM a tenu un  
kiosque dans le métro. Quelque 270 personnes 
l’ont visité. 

— 
Me David Searle, Avocat CJPGM, Me Anne Bourget, Avocate et  
médiatrice, Clinique juridique dans le métro 23 mars 2023

— 
Me Marc-Antoine Gignac, Avocat CJPGM, Me Émilie Dubois, Avocate, 
Clinique juridique dans le métro 2 mars 2023

JURIDIQC 
Les CJP ont pu utiliser le nouvel outil d’aide 
au divorce de JuridiQC avant même son 
lancement.

Il s’agit d’un outil d’aide simple et gratuit qui 
vise à accompagner les couples mariés dans 
leur dossier de divorce conjoint, étape par 
étape : de la préparation des principaux 
documents requis, au suivi du dossier et au 
dépôt des pièces au palais de justice. 

FÉDÉRATION DE L’HABITATION 
COOPÉRATIVE DU QUÉBEC (FHCQ)
La Fédération de l’habitation coopérative du 
Québec est un regroupement d’entreprises 
collectives autonomes œuvrant dans le 
secteur immobilier. La FHCQ a sollicité le 
CJPM pour qu’il développe des projets 
de promotion des modes PRD auprès 
de ses membres. 

REBÂTIR 
Rebâtir est un organisme communautaire qui 
offre des consultations juridiques gratuites 
partout au Québec aux personnes victimes de 
violence conjugale et de violence sexuelle. Le 
CJPM et Rebâtir ont échangé sur leurs ser-
vices respectifs afin de pouvoir bien orienter 
les citoyens, au besoin.  

COLLOQUE DE CLÔTURE DU MOIS 
DE LA JUSTICE
Le 31 mars 2023 marquait la fin des activités 
du mois de la justice qui avait pour thème 
« Ensemble pour l’accès à la justice, entre  
autonomisation et forces collectives ». Le 
CJPM était représenté par cinq juristes.  

C’était l’occasion pour les professionnels du 
droit qui travaillent à favoriser l’accès à la 
justice de discuter et de réfléchir sur la façon 
d’offrir aux citoyens des outils leur permettant 
d’acquérir une autonomie pour faire valoir 
leurs droits.
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Sondage de satisfaction et témoignages

Nous sommes privilégiés d’aider les citoyens avec leurs problèmes juridiques. Ils sont reconnaissants d’avoir 
été écoutés, guidés et outillés. Ils repartent de notre bureau plus confiant et en mesure de prendre des  
décisions éclairées dans la poursuite de leurs démarches.

Tout au long de l’année, de nombreux citoyens nous témoignent leur satisfaction à l’égard de nos services 
et nous disent combien l’information transmise est utile dans la poursuite de leur dossier. Ces marques de 
satisfaction et de gratitude démontrent que notre service demeure essentiel. 

Selon les résultats d’un sondage de satisfaction de la clientèle réalisé par le ministère 
de la Justice :

 

    

 Les réponses étaient très claires 
et les avocates très compétentes 
dans la transmission de l’informa-
tion relative à mes droits.

—

 J’ai été reçu rapidement et  
efficacement. Mes besoins ont 
bien été compris et j’ai eu l’aide 
dont j’avais besoin dans un très 
bon délai. Merci!  
—

 Les explications de l’avocate 
étaient compréhensibles et 
elle faisait preuve d’une grande 
écoute.  
—

 Je me sens bien outillé pour 
poursuivre ma demande de  
règlement. J’ai pu recevoir de la 
documentation pertinente et des 
explications claires. Je ne pensais 
pas que ce genre de service  
existait et je croyais que c’était 
inaccessible. 

—

 J’ai obtenu toutes les  
réponses à mes questions et 
c’était très clair. 

 L’information m’a permis de 
savoir le chemin à prendre pour le 
sujet sur lequel je consultais.

— 

 J’ai reçu des explications très 
claires à toutes mes questions. 
Et on a accueilli avec patience et 
compréhension mes demandes de 
précisions. 

—

  Thank you so much! My wife 
and I learned a lot from the  
meeting this morning with you. 
Your patience, clarity of narrative, 
logic, and most importantly, your 
will to help others, deeply 
impressed us. Thanks again for 
your help!

— 

 Je n’ai rien à ajouter, je suis très 
satisfaite des services que j’ai 
reçus d’autant plus que ce service 
est gratuit... j’en suis très  
reconnaissante.

93 % 96 %

96 % 86 %

DES CITOYENS SONT SATISFAITS 
DE NOS SERVICES

TROUVENT QUE L’INFORMATION 
A ÉTÉ UTILE

DES CITOYENS SE SENTENT MIEUX 
OUTILLÉS POUR FAIRE VALOIR LEURS 
DROITS À LA SUITE D’UNE OU DES 
CONSULTATIONS AVEC UN JURISTE 
DU CJPM

DES CITOYENS ONT SENTI LEUR 
NIVEAU DE STRESS DIMINUER A 
PRÈS AVOIR CONSULTÉ UN JURISTE 
DU CJPM

Comme le démontrent ces commentaires reçus, nos services sont extrêmement utiles 
et appréciés de la population !     
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Témoignages d’employés 

TÉMOIGNAGE D’UNE EMPLOYÉ

Émilie Dubois, avocate
J’ai intégré l’équipe du CJP de la Montérégie au printemps 2022. J’y rencontre principalement des citoyens dans le cadre des  
programmes de prémédiation familiale et de prémédiation aux petites créances. J’aime pouvoir orienter les citoyens et prendre le 
temps de leur expliquer des notions juridiques pour leur permettre de faire valoir leurs droits, de mieux comprendre leurs obligations et 
de démystifier notre système de justice. J’apprécie l’entraide, l’empathie et la flexibilité qui existent au sein de notre équipe. Il est très 
agréable et enrichissant de pouvoir travailler dans un organisme qui met de l’avant l’accès à la justice et les modes de prévention et de 
règlement des différends. Un grand merci à l’équipe qui m’a accueillie à bras ouverts !

TÉMOIGNAGE D’UNE EMPLOYÉ

Laurianne Caron, avocate
C’est avec beaucoup d’enthousiasme que j’ai intégré l’équipe du CJP de la Montérégie en juin 2022. J’ai rapidement été  
accueillie par une équipe de travail chaleureuse, animée par l’entraide et unie par ce même objectif d’aider chaque citoyen au meilleur 
de ses capacités. 

Être juriste au CJP est un travail stimulant qui me permet d’approfondir mes connaissances juridiques dans divers domaines de droit et 
d’évoluer beaucoup en tant que professionnelle, mais également en tant que personne. 

J’aime avoir la possibilité d’interagir avec les citoyens au quotidien, de prendre le temps de les écouter, de les informer et d’avoir un réel 
impact dans leur vie. Je suis très heureuse de pouvoir contribuer à améliorer l’accès à la justice pour les  
citoyens au sein du CJP de la Montérégie ! 

TÉMOIGNAGE D’UNE STAGIAIRE

Laurie Lecours-Belisle, étudiante en droit, Université de Sherbrooke
Mon stage au CJPM a été l’une des expériences les plus gratifiantes de ma vie, tant sur les plans personnel que juridique. Une équipe 
extraordinaire et des tâches plus qu’intéressantes : voilà une recette gagnante pour une jeune stagiaire ! J’étais une partie prenante du 
groupe où j’ai reçu divers mandats, notamment de la recherche, de la prise de faits et de la transmission d’informations juridiques. Cette 
expérience m’a permis de confirmer mon intérêt pour les domaines de droit plus humains, tels que le droit de la famille, le droit de la 
jeunesse et le droit de la santé. Le stage m’a donné l’opportunité d’entrer en contact avec un grand bassin de citoyens et d’adapter mes 
techniques de communication. C’est d’ailleurs ainsi que j’ai découvert une véritable passion pour l’entraide et les services de proximité 
offerts aux citoyens. Je réalise l’importance cruciale des services communautaires et je souhaite m’engager dans ce type d’organisation 
dans le futur. J’ai été honorée de faire mes premiers pas dans la communauté juridique avec le CJPM. Cela marquera sans contredit ma  
perception du droit et ma future pratique. Je tiens à remercier l’équipe de s’être impliquée dans mon stage et de s’être  
montrée ouverte à mes idées. Je repars de ce stage grandie, avec un bagage plus plein qu’à mon arrivée. 

Encore merci !
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Service Info-Dossier petites créances

Pour une deuxième année, les CJP ont offert des services dans le cadre du Programme de prémédiation et 
de médiation aux petites créances (Programme). 

Rappelons que le service Info-Dossier petites créances des CJP offert dans le cadre de ce Programme est 
proposé à toutes les personnes dont le dossier est contesté à la Division des petites créances depuis le 
13 mai 2021. 

Il vise à offrir à ces personnes de l’information sur les dimensions juridiques de leur conflit et les procédures 
liées à la Division des petites créances, ainsi que du soutien et de l’orientation. En outre, il les aide à envisager 
la médiation pour régler leur situation et à s’y préparer.

Les différents apprentissages faits au cours de la première année du Programme nous ont amenés à 
apporter des améliorations aux processus. Nous avons rapidement pu constater les bienfaits de ces change-
ments qui nous ont permis d’augmenter notre capacité et notre vitesse de traitement des dossiers. 

Parmi les améliorations apportées, notons : 
 l’adaptation de notre angle communicationnel : « Vous avez des questions sur votre dossier et la suite du 
processus? Nous sommes là ! »;

 la création de nouveaux postes : un poste de coordonnatrice aux opérations, un poste de cheffe d’équipe 
à l’assignation et des postes d’ajointe à l’assignation;

 l’optimisation des processus administratifs à l’interne.

EN CHIFFRES

Depuis le début du Programme, ce sont

 des parties plus nombreuses à 
vouloir tenter la médiation à la suite 
de la prémédiation, tant les 
demandeurs (64 %) que les 
défendeurs (32 %). Près de 40 % 
des demandeurs ont changé d’avis 
quant à la médiation et un peu plus 
de 25 % des défendeurs;

 2 406 dossiers qui ont pu être 
assignés à un médiateur sur les 
6 040 dossiers traités en 2022, 
soit 40 % des dossiers traités 
par les CJP.

11 754 
DOSSIERS DES PETITES 
CRÉANCES QUI ONT ÉTÉ 
TRANSMIS AUX CJP

Fin du programme 
Malgré de très bons résultats, le ministère de la Justice a annoncé aux CJP que le programme prendrait fin 
le 31 mai 2023 pour laisser place à de nouveaux projets. Ainsi, les dossiers déposés et contestés après cette 
date ne seront plus transmis aux CJP. Nous poursuivrons toutefois le traitement des dossiers déposés avant 
le 1er juin 2023 et en attente d’être traités par les CJP jusqu’en mars 2024.

Les CJP ont su démontrer avec ce projet d’envergure qu’ils étaient des partenaires de choix pour le ministère 
de la Justice du Québec et combien ils étaient importants pour l’amélioration de l’accès à la justice. Les 
CJP envisagent de bonifier leur offre de services en matière de petites créances en lien avec la Loi visant à 
améliorer l’efficacité et l’accessibilité de la justice, notamment en favorisant la médiation et l’arbitrage et en 
simplifiant la procédure civile à la Cour du Québec et la Loi visant à améliorer l’accès à la justice en bonifiant 
l’offre de services juridiques gratuits ou à coût modique. 

 14 500 personnes contactées 
pour leur offrir nos services, dont 
plus de 9 400 dans la dernière 
année;

 plus de 8 000 rencontres dont plus 
de 5 000 dans la dernière année;
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Service Info-Séparation  

Cette année encore, les CJP ont assuré la continuité du Programme Info-Séparation à l’échelle de la  
province. Ce projet pilote mandaté par le ministère de la Justice du Québec en 2020 a fait ses preuves avec 
l’annonce de son prolongement jusqu’en mars 2024.     

Qu’est-ce que le service Info-Séparation?
Le service Info-Séparation, c’est une rencontre individuelle avec un juriste qui permet aux citoyens de  
recevoir :

 de l’information sur les différents moyens de résolution de conflits, notamment de la médiation et de l’aide 
pour évaluer s’il s’agit d’une option appropriée;

 de l’aide pour la préparation à la médiation;
 de l’information juridique propre à leur situation;
 du soutien, de l’écoute et de l’orientation vers des ressources appropriées pour leurs enjeux.

Ce service est offert individuellement à toutes les personnes résidant au Québec et qui veulent de l’information 
sur leur séparation. Le service est offert à tout moment du processus de séparation.

Envol du nouveau service
L’année 2022-2023 a été marquée par une évolution de l’offre de services qui a eu lieu au printemps 2022. 
Dès lors, la portée du service a été élargie afin d’inclure toutes les demandes relatives à une séparation, peu 
importe l’intérêt des personnes pour la médiation. Le Programme fait donc peau neuve en se présentant aux 
citoyens sous le nom Info-Séparation. 

Les efforts de communication de l’année à la suite de ces changements ont porté fruit et ont permis aux CJP 
de mieux se faire connaître. Les campagnes publicitaires pour l’année 2022-2023 qui ont eu lieu sur Face-
book ont augmenté le nombre de visites sur le site Web des CJP. Ces campagnes ont eu lieu du 21 octobre 
au 12 décembre 2022 et du 5 janvier au 2 février 2023. Elles visaient les femmes de 25 à 50 ans, séparées ou 
divorcées avec des enfants de moins de 18 ans, qui ont déjà participé à des événements Facebook. 

Volet violence conjugale
Pendant l’année 2022-2023, le groupe de travail en violence conjugale des CJP et la coordonnatrice du 
Programme ont apporté de grands changements à l’approche à adopter avec les citoyens victimes de 
violence conjugale ou familiale. 

Particulièrement, le Protocole en violence conjugale a été mis à jour avec l’introduction d’un nouvel  
outil  La trousse d’outil en violence conjugale des CJP. Cette trousse contient, entre autres, des formations 
à suivre, une approche à adopter, un outil de dépistage de la violence conjugale et un bottin des ressources 
provinciales en violence conjugale.

EN CHIFFRES

Voici un aperçu des statistiques au niveau 
national du Programme Info-Séparation 
pour l’année 2022-2023 :

 50 % 
Proportion des rencontres dans 
lesquelles la personne nomme 
un intérêt pour la médiation

 14,6 % 
 Proportion des rencontres dans 
un contexte de violence conjugale

 93 % 
Proportion des rencontres pour 
lesquelles la personne n’était pas 
représentée par un avocat
 19 % 
Proportion des dossiers qui 
étaient judiciarisés

6 622 
NOMBRE DE RENCONTRES 
EFFECTUÉES PAR 
LES JURISTES 
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Média

Deux campagnes de promotion ont été réalisées pour faire connaître la plateforme Web Réglons ça  
autrement (réglons.ca). Cette plateforme intuitive et engageante a pour but de faire découvrir aux 
citoyens des façons de régler leur conflit qui sont adaptées à leur situation et à leurs besoins. 

Les deux campagnes de promotion ont été réalisées sur Facebook et sur RDI. 

CAMPAGNE RDI

Du 15 au 31 mars 2023, une campagne  
promotionnelle a été réalisée sur RDI. La publicité 
a été affichée 994 151 fois et a obtenu 457 visites.

CAMPAGNES SUR FACEBOOK

Du 1er au 31 mars 2023, deux campagnes ont été 
réalisées en parallèle sur Facebook. L’une visait 
les personnes âgées de 45 ans et plus et l’autre, 
des personnes âgées de moins de 45 ans. 

LA CAMPAGNE EN CHIFFRES 

 383 563 personnes rejointes 

 publicité affichée 1 187 631 fois 

 6 711 visites

Rapport annuel du CJPM 2022-2023 | 3332 | Rapport annuel du CJPM 2022-2023



Commission parlementaire 
Les CJP ont été invités à commenter le projet de loi 8, la Loi visant à améliorer l’efficacité et l’accessibilité 
de la justice, notamment en favorisant la médiation et l’arbitrage et en simplifiant la procédure civile à la 
Cour du Québec devant la Commission des institutions de l’Assemblée nationale du Québec. Ce sont les 
CJP du Grand Montréal ainsi que celui de Laval-Laurentides-Lanaudière qui ont exposé leurs observations 
et recommandations au nom du réseau. Vous pouvez consulter le mémoire qui a été déposé lors de cet 
événement.

Plan directeur des communications
Au cours de l’année 2022-2023, les CJP se sont dotés d’un plan directeur des communications. 

Les CJP doivent poser des actions structurantes pour renforcer leur notoriété et leur lien avec la popu-
lation en plus de se positionner plus fermement comme partie prenante du système de justice pour un 
meilleur accès à la justice. 

L’étape diagnostique qui a précédé ce plan directeur des communications a permis de brosser un portrait 
permettant de comprendre l’état actuel des communications des CJP, leurs enjeux et leurs occasions à 
saisir.

Voici en bref le plan directeur des communications :
L’objectif principal du plan directeur des communications : accentuer et rendre encore plus significative 
la présence des CJP dans la société québécoise.

Avec des objectifs précis :
 Positionner les CJP comme des parties prenantes actives et nécessaires au système de justice pour un 
meilleur accès à la justice; 

 Augmenter la proportion de citoyens qui connaissent, comprennent et utilisent les services des CJP; 
 Accentuer la présence des CJP sur la place publique et dans les instances; 
 Mobiliser les différents CJP autour d’une vision commune, partagée et incarnée dans leurs  
communications.

Le plan directeur des communications a aussi permis d’identifier les publics cibles des CJP. 

Deux axes de communication, l’un principal et l’autre complémentaire, ont été formulés. Ces axes  
contribueront à la cohérence de nos messages selon les différents publics cibles.

Finalement, quatre axes stratégiques pour guider les actions sur trois ans :
 Redéfinir et actualiser la marque CJP; 
 Consolider le processus et l’écosystème de communication; 
 Renforcer le discours des CJP sur la place publique et auprès des instances;  
 Moderniser et optimiser les communications numériques.

Organisation du réseau

Orientations stratégiques 
Cette année, les CJP ont travaillé à la conception d’orientations stratégiques sur cinq ans qui seront 
mises en œuvre de 2023 à 2028. Ces orientations serviront de guide au réseau des CJP pour orienter nos 
décisions et nos actions au cours des prochaines années. L’objectif de ses réflexions est d’accroître le 
positionnement des CJP dans l’écosystème de l’accès à la justice.  

La création d’orientations stratégiques est un exercice rigoureux qui demande beaucoup de consultations 
et de réflexion. Pour y arriver, plusieurs étapes ont été nécessaires. Afin d’optimiser le travail, nous avons 
été accompagnés par une consultante en renforcement organisationnel de l’organisme P.A.I.R. Voici un 
résumé des activités que nous avons réalisées pour la création de nos nouvelles orientations : 

 Rencontres individuelles avec tous les directeurs des CJP;
 Sondage réalisé auprès de différents partenaires des CJP dans toutes les régions administratives 
(juges, organismes partenaires);

 Dix lacs-à-l’épaule, soit dans chacun des CJP du Québec, auxquels ont participé les employés et les  
membres des conseils d’administration.  

Les orientations stratégiques seront finalisées au printemps 2023.

 
Lac-à-l’épaule, Mme Véronique Houle, Conseillère en 
renforcement, Me Frédérique Tessier, Directrice

Lac-à-l’épaule, Me Valérie Campanelli, Me Frédérique Tessier 
Directrice, Me Sarah Smith, Mme Stéphanie Fournier, Membre du 
conseil d’administration, Me Laurianne Caron
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Technologie de l’information

Son mandat consiste à offrir de l’aide et du soutien technique à l’ensemble des CJP en matière de gestion 
de logiciels. Elle gère principalement la suite Microsoft 365 et l’environnement Azur AD, le logiciel de ges-
tion de la relation client ADA, l’application de communication Workplace ainsi que le site Web des CJP et les  
différents comptes Google AdGrants (en l’absence d’une ressource nationale pour les communications).

Depuis son arrivée en poste, Karima a :

 offert de l’assistance technique à plusieurs employés;  
 automatisé et simplifié certains processus de collaboration entre les équipes; 
 mis en place une stratégie de cybersécurité de base; et  
 réalisé un sondage de satisfaction à propos d’ADA.

Karima assure les différentes extractions de rapports dans Power BI, ce qui aide les différentes directions 
à suivre de près leurs statistiques.  

Finalement, elle a créé une structure SharePoint qui permet de partager facilement des documents avec 
la DDAJ. 

Elle travaille actuellement, avec l’aide du comité TI, sur le projet de refonte, voire le remplacement du  
logiciel de la relation avec la clientèle. Karima envisage aussi de mettre en place un programme de forma-
tion MS 365 à l’interne, qu’elle commencera à offrir aux employés à partir du mois de juin 2023.

Pour en savoir plus sur le parcours professionnel de Karima, consultez son Profil LinkedIn.

Sondage auprès des employés 

Les CJP souhaitent avoir des employés heureux. Cela exige que nous soyons sans relâche en mode amélio-
ration continue pour répondre adéquatement aux différents besoins de nos employés. Nous avons décidé 
d’être proactifs et d’agir sur les points à améliorer pour maintenir un milieu de travail satisfaisant. 

Pour concrétiser ce projet, nous avons fait appel à une consultante en rémunération globale de 
CAMERON RH, une firme spécialisée en développement organisationnel et dans le positionnement 
d’image de marque des entreprises.

Les employés ont donc répondu à un sondage qui avait pour objectif de connaître leur opinion en ce qui a 
trait au milieu de travail et de cerner les pratiques de gestion qui sont appréciées et celles qui doivent être 
améliorées pour soutenir la motivation et la satisfaction au travail.

Les résultats du sondage démontrent que les CJP sont un employeur de choix !

 

Karima Djaiz a joint 
le réseau des CJP 
le 9 janvier 2023 en 
tant que responsable 
des technologies de 
l’information.
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Statistiques

39 % 46 % 16% 

sont des hommes sont des femmes refus de répondre

Portrait de notre clientèleServices

Rencontres par services

9 % 

11 % 

12 % 

7 % 

8 % 

54 % 

Revenus

Genre

1,9 % 

9,6 % 

6,2 % 

10,4 % 

22,8 % 

48 % 

Éducation

4 227

1 847

771

3 484

866

NOMBRE DE PERSONNES QUI ONT 
FAIT APPEL À NOS SERVICES 

RENCONTRES D’INFORMATION 
JURIDIQUE 

NOMBRE DE RENCONTRES 
SPÉCIALISÉES EN  
INFO-SÉPARATION 

NOMBRE DE RENCONTRES AVEC LES 
CITOYENS TOUS LES SERVICES 

NOMBRE DE RENCONTRES  
PERSONNALISÉES INFO-DOSSIERS 
PETITES CRÉANCES 

moins de 20 000 $

20 000 $ à 40 000 $

40 000 $ à 60 000 $

60 000 $ à 80 000 $

plus de 80 000 $

refus de répondre

primaire

 secondaire

collégial

universitaire

DEP

refus de répondre
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Domaine de consultationComment ont-ils entendu parler du CJPM ?

27,4 % 
34,5 % 

12,2 % 
10,9 % 

8,2 % 
6,9 % 

6,3 % 5,7 % 5,4 % 4,9 % 

0,6 % 0,4 % 0,2 % 

26,6 % 

14,3 % 

8,3 % 
7,1 % 

5,8% 

3,5% 
3,3% 

2,0% 
0,5% 0,5% 0,5% 0,1% 0,1% 0,1% 
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1,1 % 
2,7 % 

29 % Nombres de séances 26
Nombres de participants 368

18 % 

11 % 

Les rencontres en droit civil 
concernent principalement 

 
Séances d’information

Bail d’un logement 

Contrat de consommation 

Contrat de service 
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Suivez-nous sur les réseaux sociaux


